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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU SDIS 71 – n° 2023-357 – SEPTEMBRE 2023 

SOMMAIRE 

ARRÊTÉ DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

- Arrêté n° SDR/TS/23-1736 portant liste d'aptitude à l'emploi dans le domaine "Encadrement des 
activités physiques et sportives". 

DISPOSITIF DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU DÉLIBÉRANT 

- Extraits de délibérations - séance du 12 septembre 2023

N° des délibérations OBJET 

BU 2023-32 
Fourniture de pneumatiques et prestations associées – Avenant n°2 aux marchés 
n°2020019 à n°202024, n°2020083 et n°2020084. 

BU 2023-33 Mise à disposition d’équipements sportifs de la ville du Creusot au profit du SDIS 71. 

BU 2023-34 Mise à disposition d’équipements sportifs de la ville de Mâcon au profit du SDIS 71. 

BU 2023-35 
Cession de VSAV à l’association « Protection civile 71 » et à l’association « No risk 
secours ». 

BU 2023-36 
Nettoyage des locaux du SDIS 71 – décisions préalables à l’attribution et autorisation de 
signature des marchés. 

BU 2023-37 Mise à disposition d’une remorque test-o-choc par la DDT. 
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